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STABILISATION MACROECONOMIQUE ET DEVELOPPEMENT 
: UN ARBITRAGE EST-IL POSSIBLE EN REPUBLIQUE DEMO-
CRATIQUE DU CONGO ?

Par 
Cyprien MULUMBA TSHIENDA* 

R ésumé

Au bout d’un processus concluant de collaboration en stabilisation macroéconomique avec les 
-

ration. Pourquoi ? Etait-ce pour s’adonner au développement national ? Avec quel plan ? Avec 
quels moyens ? Pourquoi, aujourd’hui, revient-elle solliciter la collaboration avec Bretton Woods 
qu’elle a décriée comme antidéveloppementiste ? Les faits démontrent que l’étape de stabilisation 

pays. Car tous les pays qui ont posé les bases de stabilisation économique n’ont pas nécessairement 
transformé structurellement leurs économies et donc ne sont pas parvenus au développement. Le 

-

réalité, les objectifs de stabilisation ont été mal intégrés aux stratégies de développement à long 
terme, et les problèmes du court terme ont souvent été à la base de l’action menée. Une approche 
globale permettant d’intégrer la stabilisation macroéconomique dans l’évolution de l’ensemble de 
la société, de dépasser l’analyse des agrégats macroéconomiques et de raisonner autant que pos-
sible en termes de groupes sociaux concrets paraît très intéressante. Les plans de développement à 
moyen et long termes, qui contiennent toujours des options structurelles, devraient guider très sou-
vent l’orientation à très court terme des politiques économiques. Ce papier montre l’impérieuse 
nécessité, d’inscrire la nouvelle phase de stabilisation macroéconomique entamée en RDC dans 
une stratégie de développement à long terme,  réalisable grâce à des plans d’action bien élaborés. 
Mots clés : Stabilisation macroéconomique, développement, arbitrage, stratégie nationale de 
développement.

ABSTRACT 

the end of a conclusive process of collaboration in macroeconomic stabilization with the Bretton 
Woods institutions, from 2001 to 2012, the DRC decided to put an end to this collaboration. Why? 
Was it to indulge in national development ? With what plan ? With what means ? Why, today, 
does she come back to seek collaboration with Bretton Woods, which she decried as anti-develop-

accompany the start of a country’s development. Because all the countries which laid the founda-
tions for economic stabilization have not necessarily structurally transformed their economies and 
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development objectives. In reality, stabilization objectives have been poorly integrated into long-
term development strategies, and short-term issues have often been the basic of action taken. A 
global approach making it possible to integrate macroeconomic stabilization into the evolution 
of society as a whole, to go beyond the analysis of macroeconomic aggregates and to reason as 
much as possible in terms of concrete social groups seems very interesting. Medium and long-
term development plans, which always contain structural options should very often guide the 
very short term orientation of economic policies. This paper shows the urgent need to include 
the new phase of macroeconomic stabilization started in the DRC in a long-term development 
strategy, achievable thanks to well-developed action plans.
Keywords : Macroeconomic stabilization, development, arbitration, national development 
strategy.
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INTRODUCTION

Au terme de sa réunion du lundi 16 
décembre 2019 à Washington, le 
Conseil d’Administration du Fonds 
Monétaire International (FMI) a ap-

prouvé le programme de référence conclu avec 
la RDC, qui s’étend jusqu’en mai 2020, assor-
ti d’un certain nombre de préalables, dont le 
transfert par la Banque Centrale du Congo d’un 
montant de 160 millions de dollars américains 
logés dans les banques locales vers des banques 
étrangères, la limitation à un niveau déterminé 

-
tionales ainsi que d’autres réformes de fond et 
d’autres critères. Sur cette base, un montant de 
368 millions USD a été décaissé en faveur de la 
RDC au titre d’appui à la balance des paiements 
(Compte-rendu de la Réunion Extraordinaire du 
Conseil des Ministres du Jeudi 20 Février 2020, 
in Journal la Prospérité n° 5262 du 24 février 
2020), en vue d’améliorer les réserves interna-
tionales, lesquelles passeront de 800 millions de 
dollars américains à 1,2 milliards de dollars (Al-
locution de Son Excellence Monsieur Félix-An-
toine TSHISEKEDI TSHILOMBO, Président 
de la République Démocratique du Congo, 
Chef de l’Etat, sur l’état de la nation devant le 
Parlement réuni en Congrès, Kinshasa, RDC, 
Vendredi, 13 Décembre 2019). Selon le schéma 
classique du FMI, l’issue heureuse de ce pro-
gramme constitue un pas décisif dans la conclu-
sion d’un programme formel triennal de stabili-
sation macroéconomique, avec comme objectif 
ultime de rétablir la viabilité de la balance des 
paiements et la stabilité macroéconomique tout 
en jetant les bases d’une croissance durable et 
de haute qualité ainsi que d’une réduction de la 
pauvreté. 

Par le passé, le choix de politique économique 
des gouvernants congolais a consisté à accorder 
plus d’attention aux attentes du FMI qu’aux as-

pirations légitimes des populations congolaises, 
et les résultats ont été malencontreux. Au-
jourd’hui, il faut adopter une approche globale 
permettant d’intégrer la stabilisation macroé-
conomique dans l’évolution de l’ensemble de 
la société, de dépasser l’analyse des agrégats 
macroéconomiques tout en la conservant, bien 
sûr, et de raisonner autant que possible en termes 
de groupes sociaux concrets : quels sont les en-
jeux des diagnostics posés et des actions envisa-
gées pour ces groupes, quels sont les avantages 

-
ront, quel genre d’appui faut-il apporter à ces 
groupes ?

Il est vrai que les objectifs de stabilisation 
macroéconomique s’inscrivent dans un horizon 
de court terme alors que les objectifs du déve-

macroéconomique ne concourent pas toujours à 
la réalisation des objectifs du développement. 
Il y a, à court terme, entre stabilité et dévelop-
pement, une contradiction latente, ressentie de 

  ,xue ertne rerépo à egartibra’l snad ëugia noçaf
mais ces deux objectifs peuvent être rendus 
complémentaires à long terme. Le choix durable 
d’une stratégie nationale de développement per-
met aux gouvernants de résoudre l’arbitrage à 
court terme entre les objectifs de stabilisation 
et les objectifs du développement. Les respon-
sables politiques des pays en développement qui 
se bornent à contempler l’horizon lointain n’ont 
guère de chances de jamais l’atteindre. Nombre 
des événements qui déséquilibrent une écono-

poursuite de stratégies à long terme surviennent 
à brève échéance, en l’espace de quelques mois 
ou de deux années, (DWIGHT H. PERKINS, 
Steven RADELET & David L. LINDAUER., 
2014). En Afrique, le Botswana est le seul pays 
qui a réussi à concilier le court et le long terme. 
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jectifs de stabilisation et de développement, en 
se référant à son propre plan de développement 
national (Commission Economique des Nations 
Unies pour l’Afrique, 2016). 
Le FMI a pour objectif principal de fournir un 

à court terme des grands équilibres macroéco-
nomiques initialement rompus et la correction 

-
nancement des investissements et des projets 
de développement. A l’inverse, la Banque mon-
diale fournit des fonds destinés directement à 

des opérations agricoles et une grande variété 
d’autres projets et programmes, par l’octroi des 
prêts à moyen et long terme. 

Les politiques de stabilisation macroécono-
mique devraient plutôt s’intégrer dans l’en-
semble des objectifs du développement et être 
inscrites dans une stratégie de développement 
à long terme cherchant à faciliter la transfor-
mation des structures économiques et sociales, 
en vue d’assurer un retour positif d’information 
dans la corrélation investissement-croissance et 
de susciter ainsi une croissance largement par-
tagée et favorable aux pauvres (Commission 
Economique des Nations Unies pour l’Afrique, 
2016). C’est grâce à l’atteinte des objectifs du 
développement qu’un pays peut contribuer si-

à-dire à l’accélération de l’industrialisation et 
de l’urbanisation parallèlement à l’innovation 
technologique et à l’accumulation du capital 
(Commission Economique des Nations Unies 
pour l’Afrique, 2016).

L’hypothèse sous tendant ce papier est qu’il est 
possible de rechercher la stabilisation macroé-
conomique sans perdre de vue le développe-
ment. Les impératifs du développement de-
vraient englober, intégrer et tenir compte des 

impératifs de la stabilisation macroéconomique 
et non l’inverse. 

L’objet de la discussion consiste à établir dans 
quelle mesure la stabilisation peut être réalisée 
grâce à des plans d’action s’inscrivant dans une 
stratégie de développement à long terme. Un 

développement suppose avant tout, pour piloter 
le processus, des politiques économiques cohé-
rentes et un système d’institutions ayant évolué 
par la volonté du pays lui-même. En RDC, cette 
réalité ne semble pas encore avoir été intériori-

développement qui, continuent à sacraliser les 
-

nationales (IFI) au détriment des stratégies de 
développement internes. 

A part l’introduction et la conclusion, ce pa-
pier s’articule autour de cinq points. Le premier 
point expose brièvement le renouvellement des 
analyses théoriques en macroéconomie de dé-
veloppement. Les second et troisième points 
présentent respectivement les objectifs de la 
stabilisation macroéconomique et les objectifs 
du développement. Le quatrième point envi-
sage théoriquement un arbitrage possible entre 
stabilité et développement. Le cinquième et 
dernier point procède à l’appréciation des poli-
tiques macroéconomiques et de développement 
appliquées en RDC au cours de deux premières 
décennies du XXIème siècle.

I. RENOUVELLEMENT DES ANALYSES 
THEORIQUES EN MACROECONO-
MIE DE DEVELOPPEMENT

Dans le débat classique sur la politique macroé-
conomique, depuis le début des années 1980, la 
politique monétaire l’a de plus en plus emporté 
sur la politique budgétaire en matière de ges-
tion de la demande globale anticyclique, et cela 
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monétariste au détriment de l’école keynésienne. 
Cependant, pour dégager une trajectoire dyna-
mique assurant un équilibre macroéconomique 
à court terme, un retour à la politique keyné-
sienne dans l’esprit proposé par Jan Tinbergen, 
est souvent préconisé. Tout compte fait, les 
bons choix de politique budgétaire et monétaire 
peuvent aider un pays, voire le monde, à sortir 
d’une récession, accroître l’activité sans accélé-

-
cumulation du capital, et d’autres choses encore, 
(Olivier BLANCHARD et Daniel COHEN., 
2010), pouvant le positionner sur la trajectoire 
de développement.

La base théorique de la nouvelle doctrine en 
matière de développement véhiculée par le 
FMI et la Banque mondiale, dans ce qu’il est 
convenu d’appeler le Consensus de Washing-
ton (stabilité macroéconomique, ouverture 
commerciale et privatisations) est fondée sur la 
théorie monétariste et sur la nouvelle macroé-
conomie classique (NMC) qui mettent en évi-
dence la théorie des Rational Expectations « 
anticipations rationnelles » (Robert Lucas & 
Thomas Sargent). La montée en puissance de la 
nouvelle macroéconomie keynésienne (NMK), 
qui accorde une place déterminante aux ins-
titutions et aux conventions en place dans les 

-
nomiques, s’opère au cours des années 1990. En 

nouvelle macroéconomie keynésienne partage 
avec l’analyse de la nouvelle macroéconomie 
classique des principes d’une politique moné-
taire exclusivement dédiée à la stabilité du ni-
veau général des prix conforme à la recherche 

face à la NMC, comme la nouvelle synthèse qui 
vient battre en brèche l’ancienne synthèse. Elle 
est assimilée par l’appareil de recherche de la 

FMI en contestant le bien fondée des politiques 
préconisées par ce dernier, notamment dans le 
cadre de la crise asiatique ou pour régler la crise 
des paiements internationaux de la Russie …On 

-
ton » [Assidon, 2000]. Dans cette démarche, les 
modèles jouent un rôle central : la discussion 
macroéconomique est donc focalisée autour de 
répertoires de l’orthodoxie par le biais de pra-
tiques correctives de modélisation économique 
(Boris S., 2011).

L’après-consensus se traduit par une conver-
gence des théories du développement « vers 
une conception institutionnaliste et systémique 
[Boyer, 2001]. L’accent est mis sur la gouver-
nance et le rejet de la dichotomie marchés vs 
Etats. Le développement doit être basé sur le 
marché tout en prenant en compte les impor-
tantes imperfections des marchés. Ces derniers 
ne conduisent pas spontanément l’économie vers 
un équilibre satisfaisant ; d’où la nécessité d’une 
intervention publique. En règle générale, les 
Etats ne doivent pas être directement impliqués 
dans la production ; ils ont un rôle important à 

macroéconomique stable, infrastructures, santé 
publique, éducation, transfert de technologie, 
développement durable, incitations aux exporta-
tions, soutien au secteur privé pour dépasser les 
échecs de coordination, assurer une croissance 
équitable réduisant la pauvreté et les inégalités, 

biens publics.

Le nouveau consensus se concentre sur les 
thèmes analysés par Growth Report : Straté-
gies for Sustained Growth and Inclusive De-
velopment (Spencer Report) et stratégie plus 
globale suggérée par Dani Rodrik (diagnostics 
de la croissance), la réduction de la pauvre-
té (objectifs du millénaire pour le développe-
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ment, OMD, 2000), les expériences aléatoires 

(expériences randomisées), la résurgence des 
inégalités (2010), et les objectifs du développe-
ment durable, ODD, 2015-2030. La principale 

développement des pays d’Afrique Subsaha-
rienne, qui, devrait être comblée en recherchant 

comme l’épargne intérieure et les investisseurs 
étrangers véritablement soucieux de participer 
au développement, notamment par les transferts 
de salaires des travailleurs et les transferts de 
capitaux assurés par la diaspora, éventuelle-
ment, par exemple, par l’émission d’obligations 
destinées à la diaspora.

A côté de l’économie orthodoxe ou mainstream, 
qui s’appuie sur l’hypothèse du monoécono-

sur le sous-développement (un retard), il y a 
bien sûr la théorie hirschmaniènne et les théo-
ries néomarxistes du développement (Prebisch 
(1950), Singer (1950),  A. Emmanuel (1969), 
d’A.G. Frank (1970), et S.Amin (1976). Ci-
après quelques apports majeurs de ces deux 
versions de l’Economie du développement : - 
refus du monoéconomisme, - conception du dé-
veloppement reposant sur les changements de 
structures au sein de la croissance (croissance et 
développement s’entretenant réciproquement), 
- importance de la question de la répartition car 
des inégalités trop importantes sont facteurs de 
blocage, - reconnaissance, même si encore trop 
discrète, du rôle des institutions dans le déve-
loppement. 

Néanmoins, l’économie du développement, 
tant dans sa version hirschmanienne que néo-
marxiste, paraît d’une part, cheminer hors 
des apports microéconomiques ( théorie de la 

de transaction (O.E. Williamson (1985, 1996), 
économie des contrats (incomplets), théorie 
de l’agence (Jensen, Meckling, …), théorie 
des droits de propriété, ancienne version (Al-
chian, Demsetz), nouvelle version (le modèle 
GHM) ; auxquels elles font rarement référence, 
et d’autre part, rester remarquablement muette 
sur la coordination ou comment le tout tient, qui 
est devenue une question centrale de l’écono-
mie politique lors de ces dernières décennies et 
n’aborde pas la question de la monnaie, du cré-
dit [Palloix 1999], et de leurs rôles majeurs dans 
le processus de développement.

II. OBJECTIFS DE LA STABILISATION 
MACROECO-NOMIQUE
L’économie est envisagée comme intrinsèque-
ment instable. L’économie enregistre fréquem-

La stabilisation macroéconomique est indispen-
sable au bon fonctionnement d’une économie de 
marché. Les responsables politiques considèrent 
la stabilisation comme l’une de leurs responsa-
bilités majeures. Elle tente d’amortir le cycle 
conjoncturel et d’atténuer ses phases aiguës, al-

lesquelles l’économie se meut comme un navi-
gateur tombant de Charybde en Scylla (Alain 
Saiens, 1988). Il va de soi que le cycle doit être 

-
cal policy » étayée par des aménagements mo-

-
gnant des prix et des revenus. Les politiques 
monétaire et budgétaire devraient simplement 
viser à éviter les récessions prolongées, à frei-

devrait « aller contre le vent », stimulant l’éco-
nomie, lorsqu’elle est déprimée et la ralentis-

2006). Keynes soutient que les autorités doivent 
résoudre les problèmes à court terme et non lais-
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ser les forces du marché les régler à long terme, 
car, selon lui, «à long terme, nous serons tous 
morts» (Sarwat Jahan et alii, 2014). La poli-
tique monétaire est une importante composante 
des politiques de stabilisation en raison de son 
puissant impact sur la demande agrégée. Même 
quand la politique monétaire n’y parvient pas, 
la politique budgétaire peut stimuler l’économie 
(Stiglitz, J.,2019). La politique monétaire comme 
la politique budgétaire sont là pour contenir une 
instabilité qui est inhérente à une économie de 
marché soumise à des changements structurels. 
Elles sont là pour lisser les déséquilibres, pour 
permettre qu’ils se compensent dans le temps, 
non pour prétendre les éliminer. Elles jouent le 
rôle de la stabilisation macroéconomique face à 
des chocs exogènes qui éloignent l’économie de 
l’équilibre (prix stables et plein emploi des fac-
teurs de production), c’est - à - dire la réduction 
des écarts par rapport à cet équilibre. Si cela est 
certes compréhensible dans une économie avan-
cée se trouvant au voisinage de l’équilibre du 
plein emploi dans des circonstances normales, 
cette optique n’est pas du tout indiquée pour les 
pays à faible revenu, dotés de larges réserves de 
ressources inemployées et qui attendent d’être 
utilisées comme moyens productifs.

Dans la phase de la stabilisation, le débat entre 
austérité et relance se poursuit,  ce  qui témoigne 
de l’importance des autres instruments de po-
litique économique dans le traitement des dé-
séquilibres. Les politiques visant la stabilité 
macroéconomique sont des politiques macroé-
conomiques dont les résultats escomptés sont 
entre autres la stabilité des prix (notamment la 

de l’endettement publics) et la stabilité des paie-
ments extérieurs (stabilité du taux de change), 
etc. Les politiques économiques de stabilisation 
ne participent qu’à dessiner la conjoncture éco-

nomique avec ses hauts et ses bas puisqu’elles 
consistent à faire se succéder des phases de sta-
bilisation « stop » et de relance « go », politiques 
de « stop and go », sans amorcer des profonds 
changements structurels. 

Une politique de stabilisation intelligente repose 
sur la connaissance de la pression exacte à exer-
cer sur chaque élément de la politique suivie et 
de la durée de cette pression. Toutefois, même 
un programme de stabilisation cohérent et bien 
conçu peut échouer. L’échec d’un programme 
vient parfois de ce que les mesures n’ont été que 
des demi-mesures, ou de l’opposition politique 
ou encore des anticipations des agents écono-
miques (O. Blanchard & D. Cohen, 2010). Lors-
qu’on place une économie dans une perspective 
structurelle de longue durée, il faut savoir s’oc-
cuper de la conjoncture en poursuivant les ob-
jectifs de stabilisation macroéconomique en vue 
d’atteindre les objectifs du développement.

III. OBJECTIFS DU DEVELOPPEMENT
Depuis l’après guerre, les débats en économie 
de développement portent sur les objectifs et les 
facteurs du développement. Les objectifs du dé-
veloppement doivent tenir compte des besoins 
et des aspirations exprimés par les populations. 
Très souvent, les objectifs du développement 
sont déclinés dans une stratégie de développe-
ment à long terme, qui s’inscrit à son tour, dans 
une politique de développement. Il faut, précise 
le professeur Kabeya Tshikuku, (2019),  « penser 
des stratégies et politiques de développement qui 

des problèmes concrets, des enjeux vécus et des 

L’échec de nombre de tentatives de développe-
ment dans les pays du tiers monde illustre à sa 
manière un certain échec de la (des) théorie (s) 
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du développement économique, (S. HASSAN 
HOUSSEIN & C. PALLOIX., 2003). Les théo-
ries traditionnelles et l’histoire du développe-
ment renseignent qu’il existe plusieurs types de 
stratégies de développement (substitution aux 
importations ou remplacement des importa-
tions, orientation d’ouverture et promotion des 
exportations, etc.). A chaque stratégie de déve-

Généralement, le développement vise à amélio-
rer la qualité de vie des individus et à accroître 

une amélioration qualitative des conditions de 
vie de la population, le développement est res-

évaluer, sauf à recourir à une batterie d’indica-
teurs… (BOUYACOUB A., 2012). Pour y par-

retiennent les objectifs du développement ci-
après :
• accroître le revenu/PIB par habitant ou par 

tête ; 
• réduire la pauvreté et les inégalités ; 
• améliorer le développement humain. 

Les spécialistes du développement ont souvent 
utilisé la croissance du produit intérieur brut 
(PIB) par tête comme un équivalent du déve-
loppement, en partie parce qu’elle est associée 
au progrès social et en partie aussi par oppor-
tunisme. Cependant, on ne saurait voir dans le 
PIB le seul indicateur des progrès du dévelop-
pement, dans la mesure où sa qualité varie énor-
mément d’un pays à l’autre. Les revenus par tête 
augmentant, plusieurs aspects de la qualité de 
vie progressent également, mais pas tous, pas 
au même rythme et pas de manière inéluctable.
La croissance économique a souvent été associée 
positivement à la réduction de la pauvreté. Pour 
réduire la pauvreté, la croissance devrait géné-
ralement être relativement stable et s’étendre au 

plus grand nombre. Point n’est besoin de rappe-
ler que la plupart des pays riches en ressources 
naturelles continuent à générer une croissance 
non inclusive et donc non partagée par tous.
L’indice de développement humain (IDH) s’in-
téresse à mesurer la possibilité de mener une 
longue vie en bonne santé et la possibilité d’ac-
quérir des connaissances et d’accéder aux biens, 

-
cier d’un niveau de vie décent. Il permet de me-
surer le développement sur le plan individuel et 
peut aussi contribuer à attirer des investisseurs 
en leur proposant une main-d’œuvre plus ins-
truite et en meilleure santé, capable d’augmenter 
le rendement de leur capital. Il en résulte qu’en 
mettant l’accent sur le développement humain, 
il serait possible de promouvoir une accéléra-
tion de la croissance à long terme. Un inves-
tissement inadéquat dans le capital humain des 
pauvres exacerbe et perpétue la pauvreté et les 
inégalités de revenus. La faiblesse des inves-
tissements dans le capital humain aujourd’hui 
conduira, bien entendu, à un faible niveau de 
vie demain.

Bref, il y a consensus autour de l’idée que le 
développement crée des conditions favorables 
à la croissance. En revanche, la relation inverse 
ne va pas de soi : la croissance n’entraîne pas 
mécaniquement le développement. L’accroisse-
ment des ressources peut être monopolisé par 
une minorité et il n’y a pas alors de progrès 
économique et social Voir (Indicateurs de crois-
sance et de développement). 

IV. STABILITE ET DEVELOPPEMENT : 
UN ARBITRAGE EST-IL POSSIBLE
Beaucoup de décisions macroéconomiques né-
cessitent un arbitrage entre les gains de court 
terme et les coûts de long terme. En termes de 
politique économique, les gouvernants ont un 
arbitrage à faire : soit assurer la stabilité du cadre 
macroéconomique au prix d’une détérioration 
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des indicateurs du développement, soit recher-
cher l’amélioration des indicateurs du dévelop-
pement dans un contexte d’instabilité macroé-
conomique. Même s’il relève du domaine du 
possible, l’arbitrage entre stabilité et dévelop-
pement n’a jamais été la préoccupation de cer-
tains gouvernements qui se contentent toujours 
des satisfécits des Institutions de Bretton Woods 
(IBW) au mépris des aspirations légitimes des 
masses laborieuses. Pourtant comme le suggère 
Vincent Ngonga (2017), il devient urgent, au 
même moment que les actions de stabilisation 
économique sont entreprises, de se lancer sur 
les axes prioritaires de transformation structu-

-
veloppement du pays.

Les programmes de réformes réalisés sous les 
auspices du FMI et de la Banque mondiale com-
prennent deux volets : la stabilisation et l’ajus-
tement structurel. Les instruments de politique 
économique, préconisés par le FMI et la Banque 
mondiale, visent essentiellement à assurer la 

faire émerger les acteurs innovants. La stabilisa-
tion vise, par la variation du taux de change, par 
la baisse de l’absorption et (ou) le rationnement 

macroéconomiques intérieurs et extérieurs. 
L’ajustement structurel réalise les réformes des 
marchés et des institutions permettant d’établir 
les conditions d’une croissance soutenue, (Phi-
lippe HUGON., 2001), d’une réduction de la 
pauvreté et exerce implicitement les pressions 
sur le pays concerné pour une intégration accrue 
dans les échanges mondiaux. Le contenu précis 
des politiques de stabilisation et d’ajustement 

L’expérience démontre que les remèdes clas-
siques du FMI ainsi que les prescriptions de 
politique orthodoxe, tels qu’ils ressortent du 
Consensus de Washington et du Consensus dit 

post-Washington, n’ont juste réussi qu’à mainte-
nir la stabilité du cadre macroéconomique, avec 
en toile de fond une croissance économique non 
partagée par tous et ne sont pas parvenus à sus-
citer un changement structurel assez rapide pour 
résoudre les problèmes pressants du développe-
ment du pays concerné. 

Mais plusieurs exemples historiques démontrent 
que ces deux institutions sœurs ne sont pas en-
core parvenues, d’une part à concilier leur man-
dat avec la recherche d’une économie stable 
et d’un développement économique durable, 
et d’autre part, à éviter les contradictions dans 
l’élaboration de programmes administrés aux 
pays en voie de développement. Non seulement 
les PAS ont eu pour conséquence de remettre 
en cause l’idée même de développement, ou 
du moins de le discréditer sévèrement, mais 

nombre important d’Etats en développement…
(François ROCH., 2016). Dans ces conditions, 
les IBW devraient logiquement se cantonner à la 
stabilisation macroéconomique à court terme et 

-
rainement sa stratégie de développement à long 
terme pour lui permettre d’amorcer le processus 
d’introversion de sa propre économie nationale. 
L’idéal serait que les politiques macroécono-
miques (politiques budgétaire et monétaire) du 
FMI et de la Banque mondiale s’intègrent dans 
une stratégie nationale de développement à long 
terme, qui serve de base pour formuler les déci-
sions stratégiques permettant d’arbitrer entre la 
stabilité et le développement. 

Au fond, plutôt que d’admettre aveuglement la 
thèse dominante qui ne correspond qu’à un ar-
bitrage entre stabilisation macroéconomique et 
développement, la seule démarche défendable 

c’es-à-dire les solutions proposées, à analyser 
systématiquement les avantages et les coûts de 
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chacune d’entre elles pour divers groupes so-
ciaux (ou groupes d’intérêts : bourgeoisie com-
pradore, technocrates, classe moyenne, salariés, 

responsables des choix politiques. 

Au-delà de la stabilisation macroéconomique, 
parvenir à l’émergence 2030 exige, une volonté 
politique pour renforcer le rôle de l’Etat et le 
doter des institutions capables de formuler des 
stratégies et politiques de développement, ainsi 
que des moyens pour les mettre en application. 
L’intervention de l’Etat, à un degré plus ou moins 
grand est une condition de la transformation des 
structures socioéconomiques et de relance de 
l’économie sur des bases nouvelles et durables. 
La transformation des structures économiques 
suppose non seulement un investissement pro-
ductif dans de nouveaux secteurs, pour assurer 

un ferme désir d’améliorer la productivité dans 
les secteurs primaires traditionnels.

 Pour entreprendre la transformation profonde 
d’une économie traînant encore des structures 
héritées de la colonisation, selon Claude Joa-
chim Tiker Tiker (2016), suggère qu’il faut un 
Etat développementaliste à l’image des dragons 
asiatiques. Beaucoup de pays qui ont réussi 
une transformation brillante (Chine, Corée du 
sud, Indonésie, Malaisie, etc.) ont dû rejeter 
l’immixtion excessive des institutions de Bret-
ton Woods dans leurs choix en politiques pu-
bliques, en projets propulseurs, et sources de 

élites ont fait triompher l’intelligence syner-
gétique endogène, portée par la souveraineté, 
dans l’opérationnalisation de leurs schémas de 
développement. Il va sans dire que la plupart 
des pays qui ont enregistré des performances 
économiques durables sur plus d’une décennie, 
n’ont eu de cesse de recourir massivement aux 

théories de la dynamique de transformation so-
ciale ‘ de type révolutionnaire’ qui visent non 
seulement la transformation des structures éco-
nomiques mais également le changement de la 
mentalité de l’homme, grâce aux contradictions 
internes du système économique (Boukharine, 
1921). Ces contradictions et ces luttes plus ou 
moins longues, plus ou moins violentes pro-
viennent de la confrontation permanente entre 
les « forces conservatrices » ou de « statu quo » 
et de « maintien » et les « forces du changement 
».  

En vue de garantir la prise en charge de son 
propre développement, chaque pays devrait 
s’approprier à la fois des programmes de sta-
bilisation macroéconomique et des politiques 
de développement. Une politique de dévelop-

de développement à long terme qui vise l’avè-
nement d’une économie bien articulée et d’une 

  noles ,tuep en tnemeppolevéd ed euqitilop enu
Michel Norro (2005) se limiter à des réponses 
immédiates aux problèmes du jour. Cet auteur 
indique qu’il est logique de parer au plus pressé 
et de venir au secours de populations dont les 
besoins élémentaires en matière de nourriture, 
de soins de santé, d’enseignement, de sécurité 
ne sont pas ou ne sont plus satisfaits « phase de 
la stabilisation macroéconomique ». Il importe 
toutefois d’aller rapidement au-delà de mesures 
d’urgence et de mettre en place les conditions 
d’un « développement économique durable ».
 
Cela implique en priorité, de considérer la ques-

sociopolitiques qui détiennent le pouvoir et en 
disposent à leur guise en opérant des choix éco-
nomiques contreproductifs pour le développe-
ment national et ensuite de mettre en place une 
stratégie nationale de développement à long 
terme qui intègre un cadre macroéconomique 
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doit rendre des comptes aux acteurs nationaux et être susceptible d’arbitrer les objectifs concur-
rents de la stabilité et du développement.

Stratégie de développement à long terme

consacrant au développement

Autres politiques de développe-
ment
• Commerce
• Technologie
• Education et santé
• Protection sociale
• -

cier
• Contrôle réglementaire et 

concurrence
• Industrie
• Agriculture
• Autres politiques sectorielles

 Cadre macroéconomique
Objectifs concurrents de la stabilité et du déve-
loppement (arbitrage)

Programme général
• Augmentation d’échelle de l’investisse-

ment public et de la fourniture de biens 
collectifs

• Stabilité macroéconomique, pour encou-
rager l’investissement et l’épargne privés

• Coordination des investissements
• Mobilisation des ressources, exploitation 

-
duction de la dépendance  l’égard de l’aide 

• Durabilité budgétaire, en recherchant la 
légitimité de la politique budgétaire

Politique macroéconomique
• Politique budgétaires
• Politiques monétaire, taux de change et 

autres

Création d’actifs productions et transformation institutionnelle

Coordination des politiques

Transformation structurelle en tant que processus de développement
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La Figure 1.1. Ci-haut dessine le cadre macroé-
conomique approprié aux pays en développe-
ment qui cherchent à atteindre les deux objectifs 
concurrents de la stabilité et du développement 
dans un programme politique général couvrant 
la coordination des investissements, la mobili-
sation des ressources et la viabilité budgétaire 
à terme au moyen de politiques budgétaire, 

Seul, un tel cadre macroéconomique visant la 
transformation structurelle du pays peut lui 
permettre d’atteindre des objectifs sociaux plus 
élevés (Commission Economique des Nations 
Unies pour l’Afrique, 2016), en tenant compte 
des autres politiques de développement d’im-
portance critique pour la transformation struc-
turelle telles que le commerce, la technologie, 

-
glementation et concurrence), les questions 
de protection sociale, l’éducation et la santé, 
et diverses politiques sectorielles concernant, 
par exemple, l’industrie et l’agriculture (Com-
mission Economique des Nations Unies pour 
l’Afrique, 2016), l’aménagement du territoire, 
les transports et les infrastructures.

De telles politiques macroéconomiques doivent 
viser cinq grands objectifs : (i) augmenter 
l’échelle de l’investissement public et de la 
fourniture des biens collectifs ; (ii) maintenir la 
stabilité macroéconomique, de façon à attirer 
durablement les investissements privés ; (iii) 
coordonner les politiques d’investissement et 
autres politiques de développement ; (iv) mobi-
liser les ressources et réduire progressivement 
la dépendance à l’égard de l’aide ;  (v) préser-
ver la viabilité budgétaire à terme par l’établis-
sement de la légitimité des opérations budgé-
taires.

Les faits démontrent que l’étape de stabilisa-

-
ment accompagnée de l’amorce du dévelop-

développement persiste du fait que les objectifs 
de stabilisation macroéconomique sont souvent 

-
tifs du développement. En réalité, les objectifs 
de stabilisation ont été mal intégrés aux straté-
gies de développement à long terme, et les pro-
blèmes du court terme ont souvent été à la base 
de l’action menée. Les Programmes d’Ajuste-
ment structurel (PAS) ont retardé l’implication 
étatique dans des domaines clefs, ce qui a mené 
à une dégradation de la qualité des services pu-

-
sieurs niveaux, (SORAYA MEKIONI., 2016). 
L’idée centrale a toujours été qu’une situation 
macroéconomique saine, à elle seule, amène-
rait les investisseurs privés à faire progresser 
le développement, et qu’une stratégie étatique 
de développement était donc inutile.  Erreur de 
conception et d’approche. Pour ne pas exagé-
rer, le cadrage macroéconomique à mettre en 
place apparait souvent comme une suite de tâ-
tonnements et d’arrangements entre les admi-
nistrations nationales et les organisations inter-
nationales ! 

V. POLITIQUES MACROECOMIQUES 
ET DE DEVELOPPEMENT : CONTENU, 
OBJECTIFS ET RESULTATS

En remontant depuis la période des années 1967 
jusqu’à ce jour, il est possible de procéder à une 
évaluation rapide de la politique nationale de 
développement en arbitrage avec les opérations 
de stabilisation macroéconomique. 

développement et stabilisation macroécono-
mique s’est posée sous le régime de MOBU-
TU. Entre 1968 et 1973, période de six ans 
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au cours de laquelle l’économie congolaise a 
atteint son âge d’or (boom minier) caractérisé 
par une stabilisation économique remarquable, 
ce régime n’a pas manqué de lancer de grosses 
infrastructures de développement national (Bar-
rage hydro-électrique d’Inga, Sidérurgie de Ma-
luku, Centre commercial et industriel du Zaïre 
(CCIZ), Cité de la Voix du Zaïre, Echangeur de 
Limete, Asphaltage de la Route n°1, Ponts sur 

apogée de la Gécamines, développement des 
secteurs de la santé, de l’éducation… Mais tous 
ces projets gigantesques qui relèvent des choix 
mal avisés et inappropriés des investissements 
improductifs opérés par des dirigeants poli-
tiques congolais, n’ont nullement été intégrés 
dans un quelconque plan de développement en 
l’absence d’une stratégie nationale de dévelop-

A part des expériences avortées du Plan Décen-
nal (1960-1969) et du Plan Quinquennal (1986-
1990), la RDC n’a connu aucun plan de déve-
loppement digne de ce nom, sauf une profusion 
de programmes. En réalité, la quasi-totalité des 
plans dits de « développement » ont connu des 

et limité leurs résultats ou mieux leurs impacts 
sur l’amélioration des conditions de vie de la 

population. 
Depuis le milieu de la décennie 1970, la RDC 
est soumise à la rigueur et à l’austérité des pro-
grammes de stabilisation du FMI (1976-1977), 
des programmes d’ajustement structurel (FMI 
et Banque mondiale) avec leurs programmes 
d’investissements publics (PIP) respectifs 
1980-1981 et 1983-1985, avec toute une décen-
nie vide de développement (1990), marquée par 
une instabilité macroéconomique légendaire 
aggravée notamment par le double pillage de 
1991 et 1993, la rupture de la coopération struc-

armés, etc.
Au cours de deux premières décennies du millé-
naire, l’économie congolaise est demeurée sous 
la coupe de la stabilisation macroéconomique 
dans le cadre des programmes d’ajustement 
structurel du FMI, accompagnée par un pro-
gramme de redressement économique porté à la 
fois par la Banque mondiale axé sur les réformes 
structurelles et la stratégie de la croissance et de 
la réduction de la pauvreté, par la Chine dans le 
domaine de la reconstruction et des infrastruc-
tures ainsi que par la stratégie nationale de dé-
veloppement déclinée dans le Plan National 
Stratégique de Développement ‘PNSD’, publié 
depuis 2015.
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Figure 1.2. Réformes économiques préconisées par le FMI, la Banque mondiale et la Chine, 2000-2020

 Période de 2001 à 2015       De 2019 jusqu’à ce jour

Stabilisation macroéconomique (PIR, PEG1, PEG2)
Réformes structurelles (Libéralisation des prix des biens et 
services sauf pour l’eau, l’électricité, le transport public et 
les produits pétroliers, suppression de monopole d’achat et 
d’exploitation du diamant, codes investissements, minier, 
forestier, du travail, tribunaux de commerce, instauration de 
la TVA,  etc.)
Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DS-
RP-I, 2003-2006, DSCRP, 2007-2011, DSCRP, 2011-2016)
Construction des infrastructures – contrat chinois (routes, 
chemins de fer, hôpitaux, centres de santé, logements, etc.)
Cinq chantiers (Santé, éducation, eau et électricité, …), 
Révolution de la modernité

Assurer la stabilité macroéconomique et la disci-
pline budgétaire ;
Réduire de moitié la pauvreté vs OMD ;

énergie ;

Cadre macroéconomique relativement stabilisé ;
Dette extérieure annulée à 90 % (point d’achèvement 
de l’IPPTE) ;
Echec total dans l’atteinte des OMD ;
Développent humain  plus faible ;

Pauvreté : forte incidence, 63,7 %
Chômage très élevé (plus de 50 %)

Stabilisation macroéconomique 
(Programme de référence, 16 dé-
cembre 2019 à mai 2020)
Programme de redressement natio-
nal à partir de la base
Plan National Stratégique de Déve-
loppement (PNSD), 2019-2030

Assurer la stabilité macroécono-
mique et la discipline budgétaire
Atteindre un IDH de 0,515 en 2021
Attendre le développement durable 
(écologique, social et économique) 
vs ODD, 17 objectifs et 169 cibles
Atteindre le stade d’un pays à revenu 
intermédiaire en 2021, 1030 USD, 
d’un pays émergeant en 2030 et d’un 
pays développé en 2050.

  euqimonocéorcam erdac ud étilibatsnI
;
ODD non encore atteints ;
Développement Humain plus faible

Pauvreté : forte incidence, 63,7 % Chô-
mage très élevé (plus de 50 %) PNSD 
non encore exécuté

Politiques macro-
conmiques et  de 
développment

Objectifs 
de stabilisation 
macroéconomique 
et du développe-
ment

Résultats obtenus
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Parallèlement aux remèdes classiques du FMI et 
de la Banque mondiale ainsi qu’aux prescriptions 
de politique orthodoxe, tels qu’ils ressortent du 
Consensus de Washington et du Consensus dit 
post-Washington, des programmes et des slo-
gans nouveaux censés porter la reconstruction 
et les infrastructures surgissent au Congo : Cinq 
chantiers, Contrat chinois, Révolution de la mo-
dernité, Programme de 100 jours, Redressement 
national à partir de la base etc. Leur manque de 
contenu, de contours et d’échéance n’a pas faci-
lité une perception nette de leurs retombées sur 
la vie économique et sociale dans le pays. Ces 

générer la croissance économique non partagée 
par tous, n’ont pu apporter aucune transforma-
tion de fond dans la société et ne sont pas par-
venus à susciter un changement structurel assez 
rapide pour résoudre les problèmes pressants du 
développement du pays.

Bref, il y a une constante qui se lit dans tous ces 
programmes : l’absence totale de vision à long 
terme dans les actions menées, attestée par le 
caractère disparate et ponctuel des mesures et 
contre mesures, légales et illégales, prises ici, 
annulées là-bas et reprises en dehors d’un cadre 

et dans l’espace, (ESSIMBO NUMAYEME 
MANU., 2003).

• Première phase de stabilisation macroéco-
nomique, de réduction de la pauvreté et de la 
reconstruction nationale, 2001-2012

A l’aube du millénaire, le FMI et la Banque 
mondiale proposent à la RDC, des orientations 
d’un programme de « redressement » macroé-

réussie d’un programme de référence dénommé 
Programme Intérimaire Renforcé, PIR (A l’is-

-

26 mai 2001 au 31 mars 2002 par le FMI ; le 
pays a conclu deux Programmes de stabilisa-
tion macroéconomique, à savoir le Programme 
Economique du Gouvernement « PEG1», 31 
mars 2002 au 31 mars 2006 et le Programme 
Economique du Gouvernement « PEG2», 12 
décembre 2009 au 10 décembre 2012. Un mois 
avant cette échéance, c’est-à-dire en novembre 
2012, le pays a connu l’arrêt du programme for-
mel avec le FMI.

Les programmes de stabilisation du FMI s’ac-
compagnent généralement d’une aide substan-
tielle, provenant non seulement du Fonds mais 
aussi de la Banque mondiale et de donateurs 
bilatéraux. A ce titre, les trois programmes de 
stabilisation macroéconomique précités ont bé-

balance des paiements.
-

lance de paiements d’un montant de 750 mil-
lions de dollars et des appuis budgétaires de la 
Banque mondiale de 904 millions de dollars 
américains.

ressources au titre de la Facilité pour la Réduc-
tion de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC) 
d’un import de 580 millions de DTS dont 420,0 

-
rés vis-à-vis du FMI et le reste, destiné au sou-
tien à la balance des paiements à raison de 26,7 
millions de DTS à chaque conclusion satisfai-
sante d’une revue.

de la Facilité Elargie de Crédit (FEC) d’un mon-
tant d’environ 551,8 millions de USD. La RDC 
a obtenu en outre une aide intérimaire supplé-
mentaire d’environ 72,7 millions de dollars US 
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au titre de l’Initiative Renforcée en faveur des 
Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) dans le but 
de réduire ses paiements au titre du service de 
sa dette envers le FMI. 

-

programmes de stabilisation susmentionnés, a 
entraîné un véritable renversement de tendance 
au niveau des indicateurs macroéconomiques 

a repris depuis 2002 comme l’indique le gra-
phique ci-après :

Source : Banque Centrale du Congo, Condensés d’informations statistiques 2004, 2012 et 2019.

Depuis 2001 jusqu’à ce jour, l’économie congo-
laise enregistre des taux de croissance réels 
positifs, avec un pic de 9,5 % en 2014, après 
un mouvement de ralentissement intervenu en 

repli à partir de 2016. La forte croissance ob-
servée entre 2010 et 2015 n’a pas entraîné un 
développement des capacités productives, ni 
une transformation structurelle de l’économie. 
La nature non inclusive et non durable de cette 
croissance est reconnue par diverses sources, 
car cette croissance est fortement tributaire des 
cours des minerais (cuivre, cobalt surtout), prin-

parlent d’une croissance de rattrapage. D’autres 
estiment qu’il s’agit là d’une longue phase d’ex-
pansion qui dépasse historiquement celle qu’a 
connue le pays entre 1968 et 1973.

La croissance économique retrouvée en RDC a 
eu comme talon d’Achille la stabilité des prix 

-
riode a sensiblement baissé, atteignant des ni-
veaux planchers de 1,08% en 2013, de 1,26% en 
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2014 et de 1,6% en 2015, grâce à une discipline 
budgétaire et à une stabilité relative du taux de 
change.

Pour y parvenir, les politiques macroécono-
miques conjoncturelles (politique monétaire, 
politique budgétaire) ayant porté la stabilisa-

-
ment soutenues par un arsenal de politiques 
sectorielles capables de créer une véritable dy-
namique de développement interne en RDC. Il 
en est résulté une inadéquation entre les objec-
tifs macroéconomiques poursuivis durant cette 
période et les objectifs du développement. 

La politique budgétaire a été mise en œuvre 
dans le cadre d’une faible marge de manœuvre 

domestiques et des recettes d’exportation mi-
nières. Or, une meilleure mobilisation des re-

-
tenir la stabilité macroéconomique et répondre 
aux besoins de développement de la RDC. Cette 
mobilisation pourrait lancer un cercle vertueux 
où plus de moyens permettraient de renforcer 
l’Etat et son fonctionnement, surtout au mo-
ment où les mauvaises nouvelles en prove-
nance de la Chine (Il s’agit des nouvelles liées 
à la pandémie de COVID 2019, qui exerce des 

chute des exportations en raison de fermetures 

de la croissance dans les grandes économies au 
premier trimestre 2020, avec  notamment une 

  % 3,6 ed erèvés ,ecnarF ne % 1,6 ed noissecér
depuis 50 ans en Allemagne, pays champion de 
l’orthodoxie budgétaire, de 4,8 % au premier 
trimestre aux USA (l’économie va chuter au ni-
veau sans précédent au second trimestre), une 
baisse de 6,6 % de croissance au premier tri-
mestre en Chine, et le Liban , un des pays les 

plus endettés au monde n’hésite pas de faire de 
courbettes auprès du FMI  pour obtenir près de 
10 milliards de dollars dans le cadre d’un plan 
de relance (France 24, Journal 20 , le 29 Avril 

-
sance devraient être revus à la baisse au niveau 
de l’économie mondiale (contraction de 3 %, 
FMI), des économies de l’Afrique Subsaha-
rienne (la croissance du PIB pourrait tomber de 
3,2 % à 1,8 $ en 2020, CNUCED) et de l’éco-
nomie congolaise (Initialement prévu à 5,4 %, 
le Comité Permanent du Cadrage macroéco-
nomique (CPCM) a revu à la baisse le taux de 

Ce qui a amené la Banque Centrale du Congo 
(BCC) à déclarer en date du 19 juin 2020 que 
« la pandémie du Coronavirus ravage l’écono-
mie de la RDC ». Sous un autre registre, le chô-
mage atteint plus de 1,6 milliards personnes, 
la moitié des personnes en âge de travailler à 
l’échelle mondiale. Le 1er mai, date mondiale-
ment reconnue comme « fête de travail » a été 
transformé en journée de revendications dans 
plusieurs grandes villes du monde), partenaire 
commercial privilégié de la RDC, au deuxième 
trimestre 2020 ne rassurent guère quant aux 
perspectives de croissance à moyen terme. Car 

plus de moyens pour mettre en place les ré-
formes et les politiques à même de permettre à 
la société de gravir les échelons de développe-
ment (Banque Mondiale).

-
cié de la prudence budgétaire et de l’arrêt du 

Constitution et les Statuts de la Banque Cen-
trale du Congo frappent d’interdit tout recours 
de l’Etat aux avances de la Banque Centrale du 

 Le levier monétaire a été enterré comme mé-
-
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tefois, le niveau élevé de dollarisation de l’éco-
nomie (86 % des dépôts et 91 % de crédits) et 
le faible niveau de réserves en devises (A peine 
2 à 3 semaines d’importations au lieu de 3 mois 
d’importation reconnus comme norme inter-
nationale) laissent peu de marges à la Banque 
Centrale du Congo pour mettre en place une po-

la dollarisation, un lissage du taux de change 
et une amélioration du niveau de réserves de 
change pourront permettre à la politique moné-
taire de jouer un rôle important dans la gestion 
macroéconomique et des chocs.

Il est vrai que l’économie congolaise a été ex-
posée à de nombreux chocs domestiques et in-

la baisse des cours mondiaux des minerais et 

s’en est suivie au troisième trimestre de l’année 
-

ces chocs économiques accroissent l’incertitude 
et les risques pour les producteurs et investis-
seurs privés, lesquels recourent à des mesures 
défensives qui réduisent les investissements à 
venir, aggravent la crise et mettent en échec la 
politique de développement.) ont engendré des 
pressions sur les prix plus ou moins prononcées 
et mis à nue toute la fragilité de la croissance 
retrouvée. Certes, des tels phénomènes sont iné-
vitables et méritent l’attention des gouvernants 
mais ils ne devraient pas constituer leurs seules 
préoccupations.

Au cours de la période sous étude, la RDC est 
admise à l’Initiative des Pays Pauvres Très En-

-
gement de plus de 90 % de sa dette extérieure 

de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté 
(DSRP) ( (En réalité, le simple fait de rajou-
ter une stratégie de réduction de la pauvreté à 
une politique macroéconomique inspirée par 
les programmes d’ajustement structurel, en mé-
connaissant les aspects complexes de la relation 
entre croissance et pauvreté, peut poser des pro-
blèmes en mettant en relief les incohérences in-
ternes de l’ensemble des politiques préconisées. 

ont été rédigés dans la perspective d’une dimi-
nution du fardeau de la dette extérieure et de la 
mise en œuvre des objectifs du millénaire pour 
le développement (OMD), avec comme objec-
tif-clé la réduction de la pauvreté de moitié à 
l’horizon 2015) sont élaborées et mises en œuvre 

mondiale : DSRP-I (2003-2006), DSCRP de 
première génération (2007-2011), DSCRP de 
deuxième génération (2011-2016). 

Après près de 10 ans de tentatives d’apprécia-
tion des DSCRP (Loin d’être des véritables pro-
grammes de lutte contre la pauvreté, les DSCRP 
ont plutôt contribué à l’appauvrissement na-
tional.), plusieurs gouvernements africains au 
nombre desquels il faut compter celui de la 
RDC ont décidé du changement de paradigme 
et de passer à la phase de développement, en 
mettant en place des plans nationaux de déve-
loppement économique et social, pour mieux 
lutter contre la pauvreté. Loin d’être des véri-
tables programmes de lutte contre la pauvreté, 
les DSCRP ont plutôt contribué à aggraver le 
processus d’appauvrissement national en RDC, 
(MULUMBA TSHIENDA, C., 2017). Une 

moyens et d’engagements. Cette lutte est en-
visageable dans le cadre d’un programme en-
dogène national s’inscrivant dans une stratégie 
globale de développement. Comme l’a si bien 
écrit Tandon Yash (2009) : Si vous ne pouvez 
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pas concevoir le destin de votre propre nation 
par l’autodétermination, vous vous destinez à 
être déterminés par les forces externes.

Par ailleurs, depuis 2008, la RDC a signé un ac-
cord de coopération avec un consortium des so-
ciétés chinoises « Contrat chinois », basé sur le 
troc des minerais pendant 30 ans contre quelques 
infrastructures, notamment 3.500 km de routes, 
3.200 Km de chemins de fer, des infrastruc-
tures de voiries surtout à Kinshasa, 31 hôpi-
taux de 150 lits et 145 centres de santé, 5.000 
logements, avec l’exonération totale de tous les 
impôts, droits, taxes, douanes, redevances di-
rects et indirects, à l’intérieur ou à l’import et à 
l’export, payables en RDC. Par la signature de 
cette convention, une joint-venture appelée «Si-
comines» (Société congolaise des mines) a été 

de 350 millions de dollars américains à titre de 

de 0,25 %, puis un prêt sans intérêt de 50 mil-
lions de dollars en équipements, remboursable 
avec les dividendes de la Sicomines. La répar-
tition des parts est de 68 % pour le groupement 
d’entreprises chinoises, et 32 % pour le gouver-

-
cement de 3 milliards de dollars pour un projet 
minier d’une réserve de 10 millions de tonnes 
de cuivre brut, 6,5 millions de tonnes de cuivre 

-
balt; ainsi que 3 autres milliards de dollars pour 
des projets d’infrastructures. Ces prêts ont été 
complétés par un autre virement de 5 milliards 
de dollars en 2008, (MARYSSE S., 2010).

A l’époque, certains ont vanté ce deal du siècle, 
allant jusqu’à préférer la Chine comme parte-
naire sérieux pouvant aider le Congo dans la re-
construction, notamment par l’équipement pro-
posé. Par contre pour les observateurs avertis, il 

-
-

ser ce que les entreprises chinoises ont extrait et 
exporté vers la Chine en contrepartie de ce que 

-
sibilité attendue en termes d’infrastructure dans 
le cadre du « Contrat chinois » reste jusqu’à 
ce jour une équation à plusieurs inconnus ! En 
termes d’appréciation du Contrat-chinois, les 
résultats ont été mitigés. 

macroéconomique et la croissance forte et du-
rable, le pays a, hormis le renforcement du dis-
positif de sa politique budgétaire et monétaire, 

des retombées du processus I-PPTE avant de 
signer le Contrat-chinois dans le cadre de la re-
construction et des infrastructures. Entre 2001 
et 2012 voire au-delà de cette période, la stabi-
lisation macroéconomique a été au rendez-vous 
sans qu’aucun processus de développement éco-
nomique du pays n’ait été enclenché. Certes, il 
y a eu stabilité remarquable du taux de change, 
des prix intérieurs et de croissance de l’activité 

-
bliques ; mais les indicateurs du développement 
ne se sont guère améliorés. 

En d’autres termes, le gouvernement est parve-
nu à mettre en place un ensemble de réformes 
qui ont permis de stabiliser le cadre macroéco-
nomique, de relancer la croissance économique 
mais ces réformes n’ont pas permis au pays de 
franchir le cap du développement économique. 
Le Congo continue à exister au-delà de toute 
espérance de vie raisonnable, (Pierre ENGLE-

-
vraient encore être relevés pour garantir aux 
Congolais de plus grandes opportunités d’épa-
nouissement et d’amélioration de leurs condi-
tions de vie. Bref, comme aime le répéter sou-
vent le Professeur Kabeya Tshikuku, l’équation 
du développement demeure jusqu’à ce jour, en-
tière en RDC, c’est-à-dire non résolue au regard 
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de l’évolution des indicateurs du développement présentés dans le tableau n°1 ci-après : 

Indicateurs du développement 2000 2005 2012 2015 2018
Taux de croissance du PIB/ Habitant -2,9 1,3 3,7 3,6 2,64
Taux de chômage (Il ne s’agit pas du taux de 
chômage au sens du Bureau International du 
Travail (BIT), mais plutôt du taux de chômage 
calculé par la Banque Centrale du Congo dans 
son rapport annuel 2014)

50,7 48,7 60,9 47,9 …

Indice de Développement Humain, IDH 0,274 0,292 0,319 0,435 0,459
Incidence de la pauvreté 80,0 71,3 63,7   63,1 73,1
Taux de croissance de la population résidente 3,20 3,20 3,40 3,20 3,16

Sources : BCC, Rapport annuel 2014 & Condensé hebdomadaire d’informations statistiques, 
n°36 au 04 Septembre 2020 ; INS, Enquêtes 1-2-3, 2005 & 2012 ; PNUD, Rapport mondial sur 
le développement humain 2019.

niveau du cadre macroéconomique, le dévelop-
pement du pays se trouve fortement contrecarré 
notamment par une croissante lente du PIB par 
habitant, par un taux de chômage croissant, de 
50% en moyenne au cours de la période et par 
un Indice de Développement Humain parmi les 
plus faibles au monde. Par ailleurs, le recul de 

et souligne une faible transmission entre crois-
sance et développement économique et social, 

-
tendre l’émergence économique d’ici 2030. Il 
n’est point besoin d’être spécialiste en dévelop-
pement pour décrypter, à travers l’évolution de 
ces indicateurs, le principal message : la dété-
rioration des conditions de vie des populations 
congolaises.
• Deuxième phase de la stabilisation 

de développement, 2019
Au bout d’un processus concluant de collabo-
ration en stabilisation macroéconomique avec 
les Institutions de Bretton Woods, de 2001 à 

-
laboration. Pourquoi ? Etait-ce pour s’adonner 
au développement national ? Avec quel plan ? 
Avec quels moyens ? Pourquoi, aujourd’hui, 
en 2019, revient-elle solliciter la collaboration 

avec Bretton Woods qu’elle a décriée comme 
antidéveloppementiste ?
Au terme de sa réunion du lundi 16 décembre 
2019 à Washington, le Conseil d’Administra-
tion du FMI a approuvé le programme de réfé-
rence conclu avec la RDC, qui s’étend sur six 
mois, assorti d’un apport de 368 millions USD 
de soutien à la balance des paiements. Selon le 
schéma classique du FMI, l’issue heureuse de 
ce programme constitue un pas décisif dans la 
conclusion d’un programme formel triennal de 
stabilisation macroéconomique, avec comme 
retombées attendues : appuis de la Banque mon-
diale à la gratuité de l’éducation de base pour 
un minimum de 1 milliard de USD, soit 500 
millions de dollars américains en 2020 et 500 
millions en 2021 et au Budget 2020 pour 1 mil-
liard de dollars USD, soutiens budgétaires de la 
Banque africaine de développement d’environ 
500 millions de USD, de l’Union Européenne 
ainsi que d’autres partenaires au développement 
(Interview de Monsieur SELE YALAGHULI, 
Ministre des Finances accordé à la radio Top 
Congo, le 28 janvier 2020).
. En contrepartie de ses apports budgétaires lar-

de développement, le FMI impose des restric-
tions sur pratiquement toutes les modalités de 
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dépenses de le RDC, (KABASU BABU H.K., 
2020), notamment le transfert par la Banque 
Centrale du Congo d’un montant de 160 millions 
de dollars américains logés dans des banques lo-
cales vers des banques étrangères, la limitation 

internationales, ainsi que d’autres réformes de 
fond et d’autres critères. Tant que toutes ces an-
nonces ne se sont pas encore concrétisées, il n’y 
a pas lieu de céder à l’europhorie et de se frot-
ter les mains! Malheureusement, aujourd’hui, 
on observe une adhésion naïve aux réformes et 
contraintes des institutions, dans une néocoloni-

appuis budgétaires lilliputiens par rapport aux 

en valeur de tout un sous-continent, (KABASU 
BABU H.K., 2020).
Si la première phase de stabilisation macroéco-
nomique s’est déroulée dans un contexte d’ab-
sence d’un cadre programmatique des actions 
et stratégies à long terme, la nouvelle phase in-
tervient après la validation de la dernière ver-
sion du Plan National Stratégique du Dévelop-
pement (PNSD), en sigle. Le gouvernement de 
la RDC a pris l’option en 2015 d’élaborer un 
Plan National Stratégique de Développement, 

réaménagé et corrigé à maintes reprises par dif-
férents gouvernements successifs avant que ne 
soit validée sa dernière version, PNSD, 2019-

et réformes menées de manière dispersées, sans 
  snad seépuorger te seérgétni ,seélucitra été riova

un cadre programmatique du développement 
contenu dans un document fédérateur unique de 

-
ral des travaux, Palais du Peuple, 2013).
. Dans une telle perspective, le pays devra at-
tendre l’alignement des appuis et soutiens bud-
gétaires des partenaires au développement (éla-
boration de leurs cadres d’intervention) sur la 
stratégie nationale de développement. Dès lors 

-
nanciers extérieurs revêt un caractère aléatoire, 
il y a lieu d’émettre quelques doutes quant à la 

-
tionale. 
Par ailleurs, considérer le PNSD comme un ap-
pendice du programme de stabilisation en cours 

prévisions du PNSD, 2019-2023 pour le pro-
chain quinquennat se répartissent de la manière 

d’investissement : 34,09 % (Etat), 11,99 % (bail-
leurs) et 53,92 % (à rechercher), mais auprès de 
qui ?)
 revient à hypothéquer carrément la dynamique 
interne de développement du pays devant être 

pourquoi faut-il rogner dans une problématique 
-

sources pour réaliser le PNSD ? Le programme 
de stabilisation en cours devra plutôt s’intégrer 
en toute cohérence dans la version validée du 
PNSD (Ministère du Plan (RDC), Plan Natio-
nal Stratégique de Développement, quinquennat 
2019-2023), moyennant quelques ajustements 
et réaménagements techniques en pleine pandé-
mie de la COVID-19  « Un Programme mul-
tisectoriel d’urgence d’atténuation des impacts 
du COVID-19 en République Démocratique du 
Congo, élaboré sur base d’une étude d’un Tink 
think privé, Congo-Challenge, comprenant des 
actions prioritaires suivantes : les actions d’ur-
gence, les actions d’appui à l’urgence et les ac-
tions structurelles nécessaires à contribuer à la 
relance économique, a été lancé par le Chef de 
l’Etat, Antoine Félix TSHISEKEDI, le 18 juin 
2020, sans aucun lien direct avec le programme 
triennal formel de stabilisation macroécono-
mique à signer avec le FMI, qui a déjà par ail-
leurs, débloqué 363 millions de dollars amé-
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ricains le 23 avril 2020, pour appuyer la lutte 
contre la COVID-19 en RDC (Nadia Chahed, 

à USD 2.170.400.000, soit respectivement USD 
1.627.730 pour les actions d’urgence, USD 
412.343.340 pour les appuis d’urgence et USD 
130.328.229 pour les projets et réformes struc-
turels », de sorte que la RDC se donne davantage 
des moyens propres lui permettant d’exécuter 
en toute souveraineté sa stratégie nationale de 
développement sans occulter l’impératif de sta-
bilisation macroéconomique. 

Si la RDC a su relativement maintenir la stabili-
té du cadre macroéconomique dans la durée, ce 
pays n’est toujours pas parvenu à franchir le cap 
de son développement. A preuve, non seulement 
ce pays n’a atteint aucun de huit (8) objectifs 
du millénaire pour le développement (OMD) à 
l’horizon 2015, mais il semble, en tous cas,  mal 
parti pour l’atteinte de 17 objectifs du dévelop-
pement durable (ODD) d’ici 2030. Ce n’est pas 
en établissant simplement les correspondances 
entre les thématiques des quatre piliers retenus 
(Le Plan Nationale Stratégique de Développe-
ment  (PNSD) retient quatre piliers portant sur 

-
cation sectorielle, l’aménagement du territoire 
et le développement durable. Un cinquième 
pilier sur la gouvernance est proposé pour re-
grouper les activités devant réaliser les condi-
tions de mise en œuvre des 4 piliers précédents) 
dans le Plan National de Développement Stra-
tégique (PNSD) et les ODD qu’il sera possible 
d’atteindre les objectifs de développement. Les 
choses ne sont pas aussi simples qu’on l’ima-
gine ! Pour atteindre les ODD, une croissance 

-
ments de plus long terme susceptibles d’être re-

par le Sénat et l’Assemblée nationale, le mardi 
21 juillet 2020, des accords des crédits liant les 

deux parties, la Banque mondiale a décidé de 
décaisser, le 23 juillet 2020, en faveur de la Ré-
publique Démocratique du Congo la somme de 
1 milliard de dollars américains destinée à ap-
puyer les secteurs de l’éducation et de la santé. 

-
lars en faveur du projet pour l’équité et le ren-
forcement du système éducatif (PERSE) et 200 

en faveur du projet de renforcement du système 
de santé (PRSS) pour améliorer la santé mater-
nelle et infantile), seront destinés à l’exécution 
du PNSD.

Bref, quant elle en a eu les moyens, c’est-à-
dire pendant de longues périodes d’environ-
nement économique favorable caractérisée par 
la hausse des cours des exportations minières, 
1968 à 1973, et 2001 à 2007, 2010 à 2018, la 
RDC n’a pas pu mené une politique de déve-

minier n’ont nullement constitué des occasions 
ou des opportunités de développement pour la 
RDC.

VI. CONCLUSION
Dans la phase de la stabilisation macroécono-
mique, le principe de base de la gestion éco-
nomique préconisée, notamment la place cen-
trale de l’impératif de corriger les déséquilibres 
macroéconomiques et de remettre l’économie 
sur la voie de la croissance économique, de-
meure le même. Une croissance dont les fruits 
ne sont partagés par tous et qui ne contribue 
guère à soutenir le processus de développement, 
n’en est pas une ! Nous aspirons à une amélio-
ration de la qualité de la vie et non à une crois-
sance illimitée du PIB. L’argument de taille est 
que la stabilisation macroéconomique est indis-
pensable au bon fonctionnement d’une écono-
mie de marché. Cette argument se trouve être 
l’idée maîtresse du Keynésianisme qui prône 
l’intervention de l’État pour stabiliser l’écono-
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mie à court terme plutôt que de laisser les forces 
du marché les régler à long terme. Car, selon 
Keynes lui-même, « à long terme, nous serons 
tous morts », (Jahan SARWAT, Ahmed SABER 
MAHMUD & Chris PAPAGEORGIOU., 2014).
 
Très souvent, les gouvernements africains et de 
la RDC en particulier font des erreurs et n’en 
tirent pas de leçon. Ils continuent à se livrer à 
cœur joie à la stabilisation macroéconomique en 
perdant de vue l’essentiel, c’est-à-dire le déve-
loppement. Les conséquences de cette approche 
sont incalculables pour ceux qui attendent dé-
sespérément l’amélioration de leurs conditions 
de vie, les classes populaires (salariés, paysans, 
et lumpen). On ne le dira jamais assez : les pro-
grammes de stabilisation du FMI sont à la fois, 
hostiles à la mise en place des institutions fortes 
de l’Etat et au bien-être des populations congo-
laises. 

L’autorité qu’exerce la macroéconomie des 
organisations internationales se joue dès lors 
autant dans les manières de faire, que dans le 
respect des conditionnalités ou mesures impo-
sées. Or, si nous continuons à nous plier aux 
paradigmes des IBW et à leurs conditionnalités 
ayant historiquement démontré leur agénésie 
développementale, nous allons appliquer des 
réformes mécaniques et rester sous-développés 
pendant un autre siècle. Donc, seule la mise en 
place d’un processus intraverti, soutenu et au-
todynamique impliquant davantage des acteurs 
nationaux de l’économie congolaise pourra du-
rablement replacer le pays sur la trajectoire du 
développement. 

Le développement concerne les individus et leur 
bien-être. A ce titre, il implique la possibilité des 

-
quoi, le développement doit tenir compte des 
futures générations et de la planète dont elles 
hériteront. Il doit mobiliser la population car, 
sans sa participation, aucune stratégie ne saurait 
réussir à terme. Cette notion de développement 
synonyme de bien-être implique des mesures 
visant non pas seulement une croissance à taux 
élevé, mais une croissance partagée, complète 
et durable. 

La pérennité du mariage du couple stabilité-dé-
veloppement est fonction de la stratégie natio-
nale de développement adoptée par le pays, la-
quelle stratégie devrait prendre en compte un 
cadre macroéconomique de long terme pouvant 
à la fois faire un dosage équilibré entre les ob-
jectifs de stabilisation macroéconomique et les 
objectifs de développement. Dans cette perspec-
tive, les dirigeants politiques doivent rivaliser 
avec le commandant d’un vaisseau qui, gardant 
le cap sur son port de destination, n’en est pas 

rencontre au large, (Dwight H. Perkins & alii., 
2014) et s’inscrire désormais dans une nouvelle 
dynamique sociopolitique privilégiant les choix 
économiques compatibles avec les objectifs du 
développement national.

arguments économiques qui permettent de 
trancher la discussion, comme voudraient le 
faire croire les experts des Institutions de Bret-
ton-Woods, la seule démarche défendable passe 
donc, par l’analyse des coûts et avantages de di-

aux responsables politiques de se prononcer 
en connaissance de cause : soit de décider de 
reposer l’économie (stabilisation macroécono-
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mique), soit de faire bouger les lignes de celle-
ci (développement).
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